
 

#Prêt participatif  bonifiés (Socoden) 

Description de l’outil  

Pour les adhérents à jour de cotisations, le Mouvement des Scops propose, via Socoden, des prêts 

participatifs permettant de consolider leur trésorerie. Les outils que propose Socoden permettent d’initier 

le tour de table avec les autres partenaires de la coopérative et interviennent toujours en complément des 

organismes de financement partenaires de la coopérative. 

 

 
Bénéficiaires 

SCOP et SCIC 

Adhérents à jour de cotisations depuis 
plus de 3 ans, justifiant de 5 années 
d’activité, ayant les 3 derniers exercices 
positif 

 

Montant 
A parité avec la banque, jusqu’à  

600 000 € 

 

Durée 5 ou 7 ans 

 

Coût 

Taux de la banque + 0,5 % de 

complément participatif (indexé sur la 

performance de la coopérative) 

 

 

 



 


